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Regeste

Indemnisation du défenseur d'office | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Par acte du 3 mai 2017, Me X.________, agissant en son nom propre et au nom de Me
Y.________ déclare retirer le recours commun interjeté aux noms des deux avocats, par
mémoire du 20 mars 2017, contre un arrêt de la Chambre des recours pénale du Tribunal
cantonal vaudois, du 1er mars 2017, et un arrêt du 16 mars 2017, de la Cour d'appel pénale
du Tribunal cantonal vaudois. Il sied de prendre acte du retrait du recours 6B_380/2017
(recours au nom de Me X.________) et du retrait du recours 6B_381/2017 (recours au nom
de Me Y.________) et de rayer les causes du rôle ( art. 32 al. 2 LTF ), sans frais, par une
seule et même décision.
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